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justiciables, des droits que les juridic
tions nationales doivent sauvegarder.

3. Les aides visées aux articles 92 et 93

du traité ne relèvent pas en tant que
telles du champ d'application de l'in
terdiction des restrictions quantitatives
à l'importation et des mesures d'effet
équivalent édictées par l'article 30.
Des modalités d'une aide, non néces
saires à son objet ou à son fonctionne
ment, qui contreviendraient à l'inter
diction de l'article 30 peuvent être, de
ce chef, reconnues incompatibles avec
cette disposition.

4. La circonstance qu' une modalité d'une
aide, non nécessaire à son objet ou à
son fonctionnement, serait incompa
tible avec une disposition du traité
autre que les articles 92 et 93 n'a pas
pour effet de vicier l'aide dans son en
semble ni d'entacher, de ce chef, d'illé
galité le système de financement de
ladite aide.

5. L'article 95 du traité visant les imposi
tions intérieures de quelque nature
qu'elles soient, la circonstance qu'une
imposition ou redevance est perçue
par un organisme de droit public

autre que l'État ou à son profit, et
constitue une taxe spéciale ou affectée
à une destination particulière, ne sau
rait la faire échapper au champ d'appli
cation de l'article 95 du traité. Pour

l'application de l'article 95 du traité, il
y a lieu de prendre en considération
non seulement le taux de l'imposition
intérieure frappant directement ou in
directement les produits nationaux et
importés, mais également l'assiette et
les modalités de la perception de la
dite taxe. Dès que des différences à
cet égard auraient pour résultat une
imposition supérieure, au même stade
de production ou de commercialisa
tion du produit importé par rapport
au produit national similaire, il y au
rait violation de l'article 95.

6. Il appartient au juge national, dans le
cadre de son propre système juridique,
de déterminer si une imposition inté
rieure discriminatoire au sens de l'ar
ticle 95 doit être considérée comme
indue dans son intégralité ou seule
ment pour autant qu'elle frappe le pro
duit importé dans une mesure plus
lourde que le produit national.

Dans l'affaire 74-76

ayant pour objet une demande adressée à la Cour, en application de l'article
177 du traité CEE, par le Pretore de Milan (IIIe chambre civile) et tendant à
obtenir, dans le litige entre

IANNELLI & VOLPI SPA, à Milan,

et

DITTA PAOLO MERONI,

une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation des articles 30 et 95 du
traité CEE,
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LA COUR,

composée de MM. H. Kutscher, président, A. M. Donner et P. Pescatore, prési
dents de chambre, J. Mertens de Wilmars, M. Sørensen, A. J. Mackenzie
Stuart, A. O'Keeffe, G. Bosco et A. Touffait, juges,

avocat général: M. J.-P. Warner
greffier: M. A. Van Houtte

rend le présent

ARRÊT

En fait

Attendu que le jugement de renvoi et les
observations écrites présentées en vertu
de l'article 20 du statut de la Cour CEE

peuvent être résumés comme suit:

I — Faits, et procédure

1. A l'occasion d'une importation de
rouleaux de papier peint de France ert Ita
lie, la société Iannelli & Volpi, demande
resse au principal, a versé à l'Ente nazio
nale per la cellulosa e per la carta (ci-
après ENCC), organisme de droit public
italien, à titre de redevance, une somme
de 9 483 Lit, qu'elle a, à l'occasion d'une
revente, en 1974, de tout ou partie des
dits rouleaux, porté en compte, à concur
rence de 7 875 Lit, à l'acheteur, la société
Meroni. Celle-ci en a refusé le paiement,
motif pris de ce que la redevance en ques
tion serait incompatible avec le droit
communautaire, d'une part, parce qu'elle
serait perçue en vue du financement d'un
système d'aides qui serait contraire à l'ar
ticle 30 du traité et, d'autre part, parce
que, en tout état de cause, elle violerait
l'article 95 du traité.

2. Devant ce refus, la firme lannelli &
Volpi a saisi le Pretore de Milan qui,

après avoir appelé en intervention
l'ENCC, a, par ordonnance du 25 juin
1976, sursis à statuer et, conformément à
l'article 177 du traité, demandé à la Cour
de justice de statuer sur les questions d'in
terprétation suivantes:
1) Un système de subventions, intéres

sant un organisme de droit public et
fondé sur une réglementation interne
qui (pour la période en cause) permet
aux éditeurs nationaux de recevoir, à
un prix réduit, le papier de journal
produit par les seules papeteries natio
nales, alors que le papier de journal
importé des pays membres ne peut
être acheté qu'au prix entier, du fait
qu'il ne bénéficie d'aucune subven
tion, constitue-t-il une mesure d'effet
équivalant à une restriction quantita
tive à l'importation, interdite par les
articles 30 et suivants du traité CEE?

2) L'illégalité éventuelle, en vertu de l'ar
ticle 30 du traité CEE ou d'un autre
texte communautaire (en particulier la
directive 70/50 du 31 décembre 1969)
du système de subventions visé ci-des
sus, compte tenu du fait que ce sys
tème est financé par des contributions
parafiscales appliquées sur les produits
de papeterie importés des autres pays
membres, rend-elle à son tour ces
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contributions illégales — uniquement
celles qui sont perçues sur les produits
importés —, étant donné que leur re
cette est destinée à financer une acti

vité contraire aux dispositions du
traité et par conséquent illicite?

3) En cas de réponse affirmative aux
questions précédentes, la réglementa
tion des articles 30 et suivants du

traité CEE est-elle directement appli
cable et engendre-t-elle, pour les im
portateurs de produits communau
taires, un droit subjectif à demander la
restitution des contributions wersées

(et à partir de quelle date)?
4) En cas de réponse négative aux ques

tions précédentes, l'interdiction d'opé
rer des discriminations fiscales, intro
duite par l'article 95 du traité, concer
ne-t-elle aussi les contributions spé
ciales qui grèvent tant les marchan
dises nationales que les marchandises
importées et dont la recette est desti
née à des organismes publics sub
ordonnés autres que l'État?

5) Existe-t-il une discrimination interdite
par l'article 95 du traité CEE, dans le
cas où l'application des contributions
visées ci-dessus sur le produit national
(en l'espèce, le papier peint) est effec
tuée sur une base imposable consti
tuée par le prix du papier seul, consi
déré comme matière première, alors
que la base imposable pour l'applica
tion de la contribution sur le produit
importé correspondant résulte de sa
valeur globale: en entendant par va
leur globale du produit importé, le
coût du produit fini indiqué sur la fac
ture (composé par conséquent du coût
de la matière première à l'origine, plus
la valeur ajoutée) augmenté des «frais
de charge ou d'embarquement, de
commission, d'assurance, de transport,
etc., jusqu'à la frontière, même si ces
frais ne sont pas inclus en tout ou en
partie dans la facture du vendeur»?

6) Au cas où il résulterait de la réponse à
la question posée sous le point 5 que
l'application d'une contribution, de
manière discriminatoire, en raison de
la base imposable plus élevée sur la
quelle elle est calculée pour les seuls

produits importés, est interdite, l'ar
ticle 95 du traité engendre-t-il pour
les importateurs de produits en prove
nance de pays de la Communauté le
droit subjectif de demander la restitu
tion de la partie de ladite contribution
payée en excédent à partir du 1e r jan
vier 1962, date du début de la
deuxième étape?

3. L'ENCC est un organisme de droit
public groupant les producteurs et utilisa
teurs de cellulose ainsi que les produc
teurs de papier et dont l'objet est de pro
mouvoir l'utilisation de la cellulose en Ita

lie ainsi que de régler la production et la
commercialisation du papier. Parmi d'au
tres activités, elle subsidie l'achat par les
éditeurs de journaux et périodiques de
papier destinés à ces publications. Son
activité est financée par des redevances
sur la production, la vente et l'importa
tion de cellulose et de papier. En tant
qu'elle est établie sur les ventes et impor
tations de papier et de carton, les modali
tés de perception de cette redevance sont
réglées par le décret ministériel du 3 juil
let 1940 et peuvent être résumées comme
suit:

a) les ventes de papier et de carton fabri
qués en Italie sont soumises, lors du
premier transfert effectué par les pape
teries nationales, à une contribution
de 3 % sur le montant net de la fac
ture ou autre document équivalent (ar
ticle 1, alinéa 1);

b) les ventes de produits finis résultant
de la transformation par le papetier
supportent la même contribution à
l'occasion du premier transfert du pro
duit fini à concurrence de 70 % du

montant net de la facture, c'est-à-dire
70 % du prix net du produit fini (ar
ticle 1, alinéa 2);

c) les importations de produits de pape
terie sont soumises à une contribution
de 3 % calculée sur 70 % de la «va

leur de la marchandise importée», ce
qui s'entend de «valeur propre de la
marchandise augmentée de droits de
douane et de licence ainsi que d'un
certain nombre de frais de transport,
d'assurance et d'emballage même si
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ces frais ne sont pas compris dans la
facture» (article 7, alinéa 2; article 8,
dernier alinéa);

d) les importations de papier et de car
ton sont soumises à une contribution
de 3 % calculée sur 100 % de la «va

leur de la marchandise importée» au
sens de l'article 7, alinéa 2;

e) le ministre compétent peut, sur propo
sition de l'ENCC, réduire la contribu
tion dans le cas ci-dessus énoncé sous

b (article 9).

4. En tant que système d'aides au sens
des articles 92 et 93 du traité CEE, l'acti
vité de l'ENCC a fait l'objet de la part de
la Commission de l'examen prévu par
l'article 93, paragraphe 1. Au terme de
cet examen, la Commission a mis en
doute la compatibilité avec le traité de dif
férentes modalités de ce système, notam
ment:

1) la circonstance que le papier journal
importé directement de l'étranger par
les entreprises de presse ne bénéficiait
pas de subventions tandis qu'en bénéfi
ciaient les papiers journaux produits
en Italie ou importés par l'intermé
diaire de l'ENCC;

2) la circonstance que l'assiette de la rede
vance perçue était différente pour cer
tains produits papetiers suivant qu'ils
étaient produits en Italie ou importés.
Ce grief a été maintenu bien que, se
lon les explications fournies par le
gouvernement italien, une pratique
administrative permettait aux importa
teurs de demander au ministre, qui en
décidait discrétionnairement, une ré
duction de la base imposable.

Après qu'eurent été apportés au système
des aménagements destinés à rencontrer
les observations de la Commission,

celle-ci a, par lettre du 20 novembre
1974, communiqué au gouvernement ita
lien que, du fait des modifications appor
tées, le régime d'aides en question était
«maintenant conforme aux dispositions
du traité en matière d'aides».

5. Les questions posées par la juridic
tion nationale visent les particularités ci-

dessus décrites qui avaient fait l'objet des
observations de la Commission et elles

les visent pour la période antérieure à
leur suppression par le gouvernement ita
lien, période au cours de laquelle ont été
acquittées les redevances dont la légalité
est contestée devant la juridiction natio
nale.

L'ordonnance de renvoi a été enregistrée
au greffe de la Cour le 26 juillet 1976.

Conformément à l'article 20 du protocole
sur le statut de la Cour de justice CEE, la
Commission des Communautés euro

péennes, l'Ente nazionale per la cellulosa
e per la carta, partie intervenante au prin
cipal, et la société Meroni, partie défende
resse au principal, ont présenté des obser
vations écrites.

Le gouvernement italien a présenté des
observations au cours de l'audience pu
blique du 25 janvier 1977.

Sur rapport du juge rapporteur, l'avocat
général entendu, la Cour a décidé d'ou
vrir la procédure orale sans procéder à
des mesures d'instruction préalable.

II — Observations écrites présen
tées en vertu de l'article 20

du protocole sur le statut de
la Cour de justice CEE

A — Observations de la Commission

Après avoir rappelé les affaires 77-72 (Ca
polongo) et 97-74 (IGAV) dont le présent
litige serait la prolongation, la Commis
sion procède à une analyse des éléments
discriminatoires du système d'aides tel
qu'il fonctionnait avant les aménage
ments qui y ont été apportés en 1974. En
particulier en ce qui concerne la taxation
de certains papiers importés, elle sou
tient:

a) que les importations de produits pape
tiers transformés n'auraient pas toutes
fait l'objet d'un traitement identique à
celui réservé aux produits nationaux;
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b) que la circonstance qu'une pratique
administrative aurait permis au mi
nistre, sur demande des intéressés,
d'éliminer cette inégalité, ne suffirait
pas à faire disparaître la discrimina
tion fiscale interdite par l'article 95,
parce que la règle de la sécurité des
rapports juridiques interdirait de tenir
compte, pour évaluer s'il y a ou non
discrimination, d'éléments relevant de
l'appréciation discrétionnaire du minis
tre.

L'obligation pour les justiciables de recou
rir à une autorité administrative nationale

pour obtenir l'égalité du traitement fiscal
se traduirait en dernière analyse par une
atteinte aux droits subjectifs que l'article
95 confère aux particuliers.

Ce serait donc, à juste titre, que dans sa
cinquième question le Pretore de Milan
n'aurait pas fait état de la pratique admi
nistrative mentionnée ci-dessus.

Sur la première question

a) Selon la Commission les systèmes de
subventions relèveraient de l'article 92 et

non de l'article 30. Bien que les systèmes
d'aides ont presque tous une influence
sur les échanges et sont de ce fait suscep
tibles d'avoir des effets sur ceux-ci, la

compatibilité avec les dispositions du
traite devrait néanmoins être examinée

globalement au regard de l'article 92, et
dans le cadre de la compétence exclusive
et discrétionnaire que l'article 93 octroie
à la Commission. Inclure les aides dans

le champ d'application de l'article 30 au
rait pour effet d'altérer la portée de cette
disposition, de substituer à l'appréciation
de la Commission celle du juge et de
conférer des droits parfaits aux particu
liers dans une matière qui leur est sous-
traite, parce que l'article 92 n'a pas d'effet
direct.

Ainsi, dans son interprétation littérale, la
première question qui vise un régime
d'aides, pris dans son ensemble, devrait
recevoir une réponse négative.

b) La Commission relève toutefois
qu'une interprétation logique de la ques
tion suggère que celle-ci viserait la possi
bilité, dans l'analyse d'un régime d'aides,
d'isoler des conditions ou éléments qui,
bien que faisant partie intégrante dudit
régime, pourraient être appréciés de ma
nière autonome au regard de l'article 30,
sans mettre en cause la conformité de
l'aide elle-même avec l'article 92. A la

question ainsi posée il faudrait, compte
tenu, selon la Commission, de la jurispru
dence de la Cour, donner une réponse af
firmative.

L'hypothèse visée par la première ques
tion, à savoir la circonstance que les aides
aux entreprises de presse étaient accor
dées en cas d'importation de papier par
l'intermédiaire de l'ENCC mais refusées

en cas d'importation directe, constituerait
une condition d'accès à l'aide, étrangère à
l'objet de celle-ci, non nécessaire pour la
réalisation de l'objectif envisagé, qui por
terait atteinte aux échanges intracommu
nautaires et serait, dès lors, contraire à l'ar
ticle 30, indépendamment de l'article 92.

On pourrait, en conséquence, sur le plan
des possibilités d'action de la part des jus
ticiables, distinguer trois cas:
1) aides interdites par l'article 92 et non

assorties de conditions susceptibles
d'être appréciées de manière auto
nome au regard de l'article 30: applica
tion exclusive de l'article 93, para
graphe 2;

2) aides interdites par l'article 92, assor
ties de conditions susceptibles d'être
appréciées de manière autonome au
regard de l'article 30. Applicabilité de
la procédure de l'article 93, para
graphe 2, en ce qui concerne l' aide
dans son ensemble; recours éventuel à
l'article 169 en ce qui concerne les élé
ments autonomes constitutifs de viola

tions d'autres dispositions du traité, et,
pour les justiciables, recours tirés de
l'effet direct des dispositions violées
par ces éléments autonomes;

3) aides conformes aux dispositions de
l'article 92, mais assorties de condi
tions susceptibles d'être appréciées de
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manière autonome au regard de l'ar
ticle 30: application éventuelle de l'ar
ticle 169 et des garanties procédurales
données aux justiciables par suite de
l'effet direct de cet article 30.

La possibilité de contrôler certains as
pects d'un régime d'aides au regard de
dispositions autres que l'article 92 ne se
rait pas une hypothèse neuve car elle au
rait déjà été envisagée par la Cour, notam
ment dans l'arrêt IGAV.

Sur les deuxième et troisième questions

Ces questions porteraient sur le point de
savoir si l'illégalité — notamment au re
gard de l'article 30 du traité — d'un ou
plusieurs éléments d'un régime d'aides
aurait pour effet de vicier, à son tour, par
voie d'illégalité dérivée, le mode de finan
cement de ce régime.

Selon la Commission, la réponse devrait
être négative: un examen analytique des
régimes d'aides impliquerait que l'on
confère aux différents éléments qui le
composent l'autonomie indispensable
pour en établir la compatibilité avec les
dispositions du traité dont ils relèvent res
pectivement.

L'incompatibilité avec le traité d'une taxe
parafiscale, telle que décrite dans la
deuxième question, ne pourrait être cons
tatée que si cette taxe présente, par
elle-même, le caractère d'une imposition
prohibée par les articles 13 ou 95 du
traité.

Sur la quatrième question

La réponse ne pourrait être qu'affirmative
car l'interdiction de l'article 95 vaudrait

également pour les charges parafiscales
destinées à financer les activités d'un or

ganisme de droit public autre que l'État.

Sur les cinquième et sixième questions

Ici également la réponse devrait être affir
mative. Pour constater l'existence d'une
discrimination fiscale interdite par l'ar

ticle 95, il faudrait prendre en considéra
tion non seulement le taux de la taxe,
mais, ainsi qu'il ressortirait de l'arrêt de
la Cour de justice du 5 mai 1970 dans
l'affaire 77-69 (Commission/Royaume de
Belgique, Recueil 1970, p. 242) égale
ment l'assiette et les modalités de percep
tion de la taxe. La réglementation ita
lienne dont il s'agit étant antérieure à
l'entrée en vigueur du traité, l'interdic
tion de toute discrimination fiscale pren
drait, par application de l'article 95, ali
néa 3, effet à compter du 1er janvier 1962.

La sixième question tendant à savoir si
les particuliers lésés par une violation de
l'article 95 peuvent exiger la restitution
de la partie de la contribution payée en
excédent à partir du 1er janvier 1962 pose
rait le même problème que celui qui fait
l'objet des affaires 33-76 (REWE) et
45-76 (COMET) sur lesquelles la Cour ne
s'était pas encore prononcée à la date du
dépôt du mémoire d'observations, mais
quelle a tranchées par ses arrêts du 16
décembre 1976.

B – Observations de l'ENCC

D'après l'ENCC, les questions posées par
le Pretore de Milan concerneraient en
substance:

1) d'une part, la compatibilité avec l'ar
ticle 30 du traité CEE du régime des
aides à la presse géré par l'Ente et

2) d'autre part, la compatibilité avec l'ar
ticle 95 du traité CEE du système de
taxation par l'ENCC des produits pa
petiers.

I — En ce qui concerne la compa
tibilité du régime d'aides à la
presse avec l'article 30 du
traité

Sur la première question

L'ENCC fournit d'abord des précisions
au sujet des subventions à la presse. Ces
subventions constitueraient une aide aux

éditeurs et non à l'industrie du papier.
Les éditeurs ne paieraient qu'une partie
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du prix du papier de presse aux papete
ries, le complément étant fourni par
l'ENCC. Les papeteries, par contre, ne
recevraient pas un prix supérieur au prix
unique applicable en Italie au papier jour
nal et établi impérativement par le Co
mité interministériel des prix.

Jusqu'au 31 décembre 1973 ces subven
tions auraient été limitées au cas d'utilisa

tion de papier de production nationale
ou importé par l'intermédiaire de
l'ENCC, mais, à partir de cette date, leur
octroi aurait été étendu à l'achat de pa
pier directement importé par les utilisa
teurs ou par leurs intermédiaires. Cette
extension, qui, dans une première phase,
aurait été effectuée par voie de mesures
administratives, aurait été formellement
reprise dans la loi n° 172 du 6 juin 1975.
La Commission aurait toutefois été d'avis

qu'il subsistait un risque d'octroi discrimi
natoire des aides et une seconde procé
dure ex article 93 aurait été engagée.
Suite à un décret ministériel du 13 jan
vier 1976, spécifiant que les aides étaient
octroyées à l'achat tant du papier d'ori
gine nationale que de papier importé,
confirmé par une note du 14 juillet 1976
de la présidence du Conseil de ministres,
la Commission, par décision du 16 juin
1976, rendue en application de l'article
93, paragraphe 2, du traité, se serait bor
née à demander à la République ita
lienne de porter, par les moyens appro
priés, à la connaissance des intéressés,
l'interprétation et l'application qu'elle
donnerait aux nouvelles dispositions légis
latives.

En droit, l'ENCC exclut l'applicabilité de
l'article 30 du traité CEE à un système
qui relèverait de l'article 92. Elle affirme
qu'il n'y a eu aucune violation de l'article
30 du traité CEE ou de la directive 70/50

du 22 décembre 1969 (JO n° L 13 du 19.
1. 1970, p. 29) et ajoute que toute discri
mination éventuelle qui se situerait à un
stade ultérieur à celui de l'importation re
lèverait d'ailleurs non de l'article 30, mais
des dispositions applicables en matière
d'aides. Or, celles-ci seraient toujours, de
par leur nature, discriminatoires et dé

ploieraient toujours un effet restrictif au
détriment des produits concurrents des
produits subventionnés. Dès qu'il s'agit
de subventions les articles 92 et 93 absor

beraient l'ensemble du problème et ce
serait, dès lors, dans le cadre de l'article
92, paragraphe 1, et non dans celui de
l'article 30 qu'aurait été apprécié l'effet
du mode de financement de l'aide sur la

légalité de celui-ci. Selon l'ENCC, ce
point de vue serait confirmé par l'arrêt de
la Cour de justice du 25 juin 1970 dans
l'affaire 47-69 (Commission/France, Re
cueil 1970, p. 487).

Il en résulterait que la compatibilité avec
le traité de taxes parafiscales insérées
dans un régime d'aide devrait, comme
l'ensemble de ce régime, être examinée
par rapport au critère de discrimination
indiqué à l'article 92, paragraphe 1 : «dans
la mesure où elles affectent les échanges
entre les États membres» et non au re

gard du critère plus exigeant d'entrave à
la libre circulation qui est à la base de
l'interdiction de mesures d'effet équiva
lant à des restrictions quantitatives ou des
taxes d'effet équivalant à des droits de
douane.

Examiné au regard de l'article 92 du
traité, le régime du complément de prix
tel qu'il était appliqué antérieurement
n'aurait pas exercé d'effet restrictif au dé
triment des papiers étrangers, comme il
ressortirait de la comparaison du volume
des importations de papier journal en
1973 (époque où les importations di
rectes ne profitaient de la subvention
qu'à condition de passer par le canal de
l'ENCC) et en 1975 lorsque cette condi
tion n'était plus appliquée. L'ENCC
conclut:

1) que l'effet restrictif, normalement lié à
l'aide, n'a même pas été constaté en
l'espèce, à quoi s'ajoute

2) qu'en tout état de cause l'aide profite
rait à un produit soustrait à la concur
rence des produits importés, puisqu'il
s'agit de la presse de langue italienne.

La réponse à la première question devrait
donc être que: «un régime de subven
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tions du genre de celui qui a été et qui
est géré par l'Ente nazionale per la cellu
losa e per la carta ne saurait constituer
(même si la précision erronée apportée
par la question et selon laquelle les com
pléments de prix seraient réservés aux
seuls papiers de production nationale
était — quod non — conforme à la réa
lité) une mesure d'effet équivalant à une
restriction quantitative interdite par l'ar
ticle 30 du traité CEE».

Sur la deuxième question

L'ENCC observe que, compte tenu de la
réponse proposée à la première question,
c'est à titre subsidiaire qu'elle examine la
seconde. Elle rappelle, à cet égard, que le
papier destiné à l'imprimerie des quoti
diens est exonéré de toute contribution à

l'ENCC et que dans la mesure où la taxe
est appliquée elle l'est de façon non dis
criminatoire. On ne pourrait donc la sup
primer à raison d'une prétendue illicéité
de l'aide. En outre, permettre au particu
lier d'agir sur un élément du système, en
provoquant ainsi la paralysie d'un régime
qui ne pourrait être examiné que dans le
cadre de l'article 93 et seulement par la
Commission, reviendrait à vider cette dis
position de toute portée concrète.

Sur la troisième question

Dans la mesure où elle concerne seule

ment l'effet direct de l'article 30, la solu
tion ne fait, in abstracto, pas de doute
mais cette question manquerait de perti
nence dans la présente affaire.

II — En ce qui concerne la taxa
tion des produits papetiers
au regard de l'article 95 du
traité (cinquième question)

La question de la conformité avec l'ar
ticle 95 du traité concernerait la taxation

des «produits papetiers» (prodotti carto
tecnici), c'est-à-dire des produits qui ne
se présentent pas au stade du papier et
du carton, mais ont fait l'objet de transfor
mations ou d'adjonctions de matériaux

divers (article 1 du décret ministériel du
3 juillet 1940, alinéa 3). Tel serait bien le
cas du papier peint dont il s'agit dans le
litige au principal.

Le taux de la contribution ENCC serait

de 3 %, dont la majeure partie (5/6) serait
supportée par le consommateur, la diffé
rence restant à charge du producteur ita
lien ou de l'importateur. Le fait généra
teur de l'imposition serait, tant pour les
produits nationaux que pour les produits
importés, la cession des produits considé
rés. Quoique, dans le cas des produits
importés, la contribution serait prélevée
sur la valeur d'importation, le paiement
ne serait acquis qu' en vertu de la cession
effective.

En ce qui concerne la détermination de
la matièrè imposable, celle-ci est effec
tuée, pour les produits nationaux, sur la
base de la valeur facturée conformément

aux normes fiscales; pour les produits
importés sur la valeur d'importation, prix
cif, plus droits éventuels. Loin d'être dis
criminatoire au détriment des produits
importés, cette détermination leur serait
avantageuse, puisque lors de la cession ef
fective qui est le fait générateur du paie
ment de la taxe, leur prix serait nécessai
rement plus élevé que le prix à la fron
tière.

De plus, les produits nationaux auraient
déjà, avant d'être soumis à la redevance
au stade du papier ou carton obtenu à par
tir de la transformation de la cellulose,
été soumis aux stades antérieurs de la pro
duction ou de l'importation de la cellu
lose à une première redevance en faveur
de l'ENCC.

L'ENCC rejette l'argument de l'entre
prise Meroni, selon lequel le produit
étranger serait inévitablement taxé à
concurrence de sa valeur de produit fini
au moment de l'importation, alors que le
produit papetier italien serait libéré, une
fois pour toutes, par la taxe perçue, le cas
échéant, lors de l'achat des papiers ou car
tons entrés dans le processus de fabrica
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tion. Elle observe qu'il n'en serait pas
ainsi dans le cas d'industries nationales

intégrées qui cèdent pour la première
fois le produit fini obtenu à partir de la
cellulose (déjà imposée) (article, 1, alinéa
2, du décret du 3 juillet 1940) et que,
d'ailleurs, des correctifs adéquats auraient
été prévus. En effet, l'article 8, dernier ali
néa, du décret ministériel du 3 juillet
1940 prévoirait pour les produits pape
tiers importés une réduction forfaitaire de
la valeur imposable à 70 %, c'est-à-dire
qu'un taux de 2,10 % serait appliqué au
lieu de 3 %. De plus, la pratique adminis
trative en matière d'interprétation de l'ar
ticle 9 permettrait non seulement aux
papetiers nationaux mais également aux
importateurs qui auraient une raison va
lable pour considérer la réduction à 70 %
comme insuffisante de s'adresser au mi

nistre compétent en vue d'une prise en
considération plus adéquate des éléments
non taxables leur permettant d'obtenir
une imposition proportionnée à la teneur
effective de la matière imposable papier-
carton dans les produits concernés. Il ne
serait pas possible de faire mieux, étant
donné que toute détermination forfai
taire de la matière imposable dans le pro
duit impliquerait inévitablement un large
risque de discrimination.

Passant à l'examen spécifique de ce ré
gime de contributions au regard de l'ar
ticle 95, l'ENCC note que toutes les fois
où un contribuable aurait sollicité l'appli
cation de la taxe ENCC à la proportion
véritable de papier et de produits pape
tiers respectifs, cela aurait été fait systéma
tiquement. Les papiers peints d'importa
tion auraient fait et feraient l'objet d'un
régime d'imposition compatible avec le
traité et équitable: jusqu'au 28 septembre
1976, application d'un taux de 2,10 %
plutôt que de 3 %, par suite de la réduc
tion de la matière imposable à 70 %; en
outre, application d'un taux particulier
sur demande du contribuable; après le 28
septembre 1976 application d'un taux for
faitaire de 1 % par réduction de la ma
tière imposable à 1/3 et, en outre, applica
tion d'un taux particulier sur demande
du contribuable.

L'ENCC fait observer que, par note du
20 novembre 1974, la Commission des
Communautés européennes aurait pris
acte de la conformité au regard de l'ar
ticle 95 de l'imposition des produits pape
tiers par l'ENCC et qu'aucune procédure
ex article 169 n'aurait été engagée sur ce
point.

C — Observations de Meroni

A titre d'observation préliminaire, Meroni
insiste sur le fait que l'importation et le
paiement de la contribution ayant eu lieu
en 1971, c'est par rapport à la situation à
cette époque qu'il faudrait répondre aux
questions posées.

Sur les trois premières questions (article
30 du traité)

Les trois premières questions concerne
raient la possibilité d'utiliser les disposi
tions communautaires interdisant les me

sures d'effet équivalant à des restrictions
quantitatives pour qualifier un système
d'impositions parafiscales intégré dans un
système de subventions de façon à déce
ler la nature des droits que les assujettis à
ces impositions peuvent faire valoir. Ces
trois questions devraient, dès lors, être
examinées ensemble.

Les redevances litigieuses grèveraient les
produits intérieurs comme les produits
importés mais différemment et elles se
raient affectées au financement d'un ré

gime d'aides jugé non conforme au traité,
entre autres, à raison de cette affectation.
Sur un plan plus général l'incompatibi
lité avec le traité résulterait de ce que le
régime d'aides appliqué par l'ENCC vise
rait à limiter les importations de papier à
ce qui est strictement nécessaire pour
combler la différence entre les besoins et

la production nationale. Déjà de ce chef
les redevances seraient illégales.

Il faudrait cependant examiner égale
ment si un tel régime n'est pas en contra
diction avec l'article 30 et, dans l'affirma
tive, résoudre le problème posé du fait
qu'une même matière est réglée par une
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disposition ayant effet direct (article 30)
et une disposition (article 92) n'ayant cet
effet qu'après épuisement, dans chaque
cas concret, de la procédure administra
tive prévue par l'article 93. Meroni fait à
cet égard valoir les considérations sui
vantes: les articles 92 à 94 du traité au

raient pour objectif fondamental d'éviter
les distorsions de la concurrence à l'inté
rieur du marché commun. La référence
faite dans l'article 92 à l'incidence des
aides sur les échanges entre États mem
bres aurait, comme dans les articles 85 et
86 du traité, la double fonction, d'une
part, d'un critère de répartition des com
pétences normatives entre la Commu
nauté et les États membres et, d'autre
part, d'un critère matériel d'applicabilité
de l'article 92. L'article 92 trouverait

donc également application à l'hypothèse
présente d'une aide permettant de res
treindre les importations à l'intérieur de
la CEE.

Toutefois, dans la mesure où un tel ré
gime d'aide d'État complète une mesure
d'effet équivalant à des restrictions quanti
tatives à l'importation au sens de l'article
30 du traité, la réglementation des me
sures d'effet équivalent prévaudrait sur
celle des aides, étant d'ailleurs la seule à
pouvoir trouver correctement application.

La réglementation en matière de libre cir
culation des marchandises et d'abolition

des restrictions quantitatives viserait, en
effet, à garantir un des fondements de la
Communauté, à savoir l'instauration d'un
marché commun à l'intérieur duquel les
marchandises peuvent librement circuler
comme à l'intérieur du territoire d'un
seul État. L'importance de ce «fonde
ment» serait telle que la réalisation des
objectifs en matière de libre circulation
des marchandises ne pourrait être limitée
par la réglementation des aides qui, elle,
fait partie de la «politique de la Commu
nauté» (troisième partie du traité). Enfin
il résulterait de l'applicabilité directe de
la réglementation en matière de libre cir
culation des marchandises, que la préva
lence de la réglementation relative aux
mesures d'effet équivalent sur celle des

aides d'État satisferait mieux à la fois l'in

térêt général à l'intégration économique
et les intérêts des divers administrés.

Il conviendrait, dès lors, de répondre à la
première question que le régime des
aides et les pratiques de programmation
concertée dans le cadre duquel s'insère
l'Ente et qui est financé par le produit de
la redevance litigieuse complète une me
sure d'effet équivalant aux restrictions
quantitatives à l'importation et qu'il est,
de ce fait, déjà directement interdit par
les articles 30 et suivants du traité.

Quant à la deuxième question, Meroni
estime que la réglementation communau
taire en matière de libre circulation des

marchandises s'étendrait également à l'ap
préciation de la redevance ENCC qui se
rait déjà illicite par le seul effet des arti
cles 30 et suivants à tout le moins dans la
mesure où elle a une incidence sur les

importations de produits communautai
res. A cet égard, Meroni fait valoir en pre
mier lieu qu'il résulterait de la jurispru
dence de la Cour et notamment de son

arrêt du 17 février 1976 (affaire 91-75,
Miritz) que l'appréciation de la légalité
d'une redevance se ferait non seulement

au regard des interdictions de taxes d'ef
fet équivalant à des droits de douane,
mais également au regard de l'interdic
tion de mesures d'effet équivalant à des
restrictions quantitatives. Elle s'appuie en
second lieu sur l'unité du régime contro
versé, le produit de la redevance litigieuse
étant destiné à financer un système res
treignant les importations.

Enfin, selon Meroni, on ne pourrait lui
objecter que la directive 70/50/CEE de la
Commission du 22 décembre 1969 (JO
n° L 13 du 19. 1. 1970), visant à définir
les mesures d'effet équivalant à des res
trictions quantitatives à l'importation non
visées par d'autres dispositions, montre
que les mesures litigieuses ne constituent
pas des mesures de ce genre parce que
cette directive écarte de son champ d'ap
plication les mesures «applicables indis
tinctement aux produits nationaux et aux
produits importés». Le régime ENCC
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comporterait, au moins, trois discrimina
tions entre produits intérieurs et impor
tés:

a) les redevances ne grèveraient pas de
manière égale les deux produits;

b) le produit de la redevance serait des
tine à financer des activités profitant,
de manière prévalente, aux marchan
dises et aux producteurs nationaux et

c) le régime controversé créerait des obs
tacles à l'importation au préjudice des
produits communautaires.

Par ailleurs, la directive 70/50/CEE ne vi
serait pas à donner une définition com
plète et exhaustive des mesures d'effet
équivalent et elle n'exclurait même pas
que des mesures nationales applicables
indistinctement aux produits nationaux
et aux marchandises importées puissent
être incompatibles avec l'article 30.

Sur les trois dernières questions (article
95 du traité)

Meroni observe, en premier lieu, que son
analyse de la compatibilité des rede
vances avec l'article 95 du traité a un ca
ractère subsidiaire. Elle n'est nécessaire

que si l'article 30 ne suffisait pas pour les
interdire. Selon elle, les redevances ne se
situeraient pas dans le cadre d'un régime
général interne d'impositions fiscales
mais plutôt dans le domaine de la parafis
calité et des ressources propres d'orga
nismes publics d'importance mineure.
En outre, elles ne frapperaient pas égale
ment les produits importés et indigènes.
Si le taux de la redevance est le même

dans les deux cas, l'assiette de l'imposi
tion ne serait identique que pour les pa
piers et cartons. Par contre, pour les pro
duits de la papeterie et le papier traité,
c'est-à-dire pour les produits plus élabo
rés incorporant du papier ou du carton
en guise de matière première, la base
imposable varierait d'après qu'il s'agit de
produits nationaux ou importés.
a) Pour le produit national, il faudrait

distinguer deux hypothèses:
— lorsque le producteur de la matière

première vend celle-ci à un opéra
teur qui la transforme (par

exemple en papier peint), la base
imposable serait le montant net de
la facture (article 1, alinéa 1, du
décret ministériel du 3 juillet
1940);

— lorsque le producteur de la matière
première la transforme lui-même
en un produit plus élaboré et la
revend, la base imposable est, en
principe, de 70 % du montant net
de la facture accompagnant cette
vente, c'est-à-dire 70 % du prix
net du produit fini;

Sur proposition de l'ENCC, le mi
nistre de l'industrie pourrait toutefois
modifier le taux de 70 %, spéciale
ment lorsque la valeur du papier repré
sente un pourcentage modeste et infé
rieur à 70 % de la valeur totale du pro
duit fini (article 9 du décret ministé
riel du 3 juillet 1940).

b) Pour le produit importé, par contre, la
base imposable est toujours 70 % de
la valeur de la marchandise, ce qui,
aux termes de l'article 7, alinéa 2, du
décret ministériel du 3 juillet 1940
signifierait la valeur propre de la mar
chandise, augmentée de certains frais
de conditionnement, d'assurance et de
transport même si ces frais ne sont
pas facturés à l'importateur. Il y aurait
donc une double discrimination:

— si l'on compare la redevance sur le
produit importé et celle grevant la
matière première nationale, le pro
duit importé serait taxé sur la va
leur totale indiquée dans la facture
et non pas seulement sur la base
du prix du papier considéré
comme matière première;

— si l'on compare la redevance sur le
produit importé et celle du pro
duit fini national: la base impo
sable pour le produit national est
de 70 % du prix net contre 70 %
du prix brut pour le produit impor
té. Pour les produits importés, le
taux de 70 % serait fixe et ne pour
rait être modulé comme ce serait

le cas pour les produits nationaux.

La discrimination serait particulièrement
grave lorsqu'on compare l'assiette de la
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taxe frappant le produit importé et celle
de la taxe grevant le produit national,
considéré comme matière première, mais
elle subsisterait même dans le cas de com

paraison entre l'assiette de la taxe frap
pant le produit importé et l'assiette de la
taxe frappant le produit national fini
après transformation de la matière pre
mière. Sur la base de ces considérations,
Meroni propose qu'il soit répondu
comme suit aux trois dernières questions
relatives à l'interprétation de l'article 95.
a) A la quatrième question, il faudrait,

compte tenu de la jurisprudence de la
Cour dans les affaires Capolongo
(77-72) et IGAV (94-74) répondre que
l'article 95 s'applique aux redevances
parafiscales.

b) A la cinquième question, il faudrait
répondre:
— qu' il y a discrimination fiscale pro

hibée par l'article 95, lorsque la
base sur laquelle porte la taxe sup
portée par le produit national fini
(en l'espèce le papier peint) est le
prix net de la matière première (en
l'espèce le papier), alors que la
base imposable du produit im
porté similaire est la valeur totale
du produit, au sens visé dans la cin
quième question de l'ordonnance
de renvoi;

— qu'il y a discrimination fiscale au
sens de l'article 95, lorsque la régle
mentation nationale prévoit théori
quement la taxation du produit
fini national sur la base de la va

leur totale, mais qu'elle s'applique
seulement dans l'hypothèse où le
produit fini est fabriqué par le pro
ducteur même de la matière pre
mière et qu'il n'existe pas en réa
lité de produit fini national ayant
une telle origine ou que, du
moins, un tel produit représente
une part marginale du marché ita
lien;

— que l'existence d'une réglementa
tion nationale attribuant à l'admi

nistration publique le pouvoir dis
crétionnaire de réduire la base im

posable (également) pour les pro
duits importés n'empêche pas de

considérer les situations décrites

dans le cas d'espèce comme étant
des discriminations ficales au sens
de l'article 95 du traité.

c) La sixième question relative au point
de savoir si les importateurs d'un pro
duit, objet d'une taxation discrimina
toire au sens de l'article 95 du traité,
puisent dans l'effet direct de cette dis
position un droit à restitution de
l'indu devrait, elle aussi recevoir une
réponse affirmative.
Ce droit subjectif existerait incontesta
blement à partir du 1er février 1962,
en vertu de l'article 95, alinéa 3, du
traité.

Ayant ainsi formulé les réponses propo
sées aux questions du Pretore de Milan,
Meroni conteste l'argumentation de
l'ENCC tendant à prouver qu'en raison
des correctifs que comportait, déjà en
vertu du décret du 3 juillet 1940, le sys
tème d'imposition litigieux, celui-ci n'é
tait pas discriminatoire. L'article 9 de ce
décret, quoiqu'en dise l'ENCC, ne concer
nerait que les produits finis nationaux à
l'exclusion des importations. Les modifi
cations qui y ont été apportées ultérieure
ment, notamment par l'article 5 du dé
cret ministériel du 26 juin 1976 (qui men
tionne explicitement les produits impor
tés) ainsi que la décision du Conseil direc
teur de l'ENCC du 28 septembre 1976
réduisant de 2/3 la base imposable pour
les produits importés (annexes 7 et 8 au
mémoire Meroni), confirmeraient ce
point de vue.

En supposant même que la thèse de
l'ENCC soit correcte et que la réduction
prévue à l'article 9 du décret ministériel
du 3 juillet 1940 viserait également les
produits importés, le caractère purement
facultatif de cette réduction laissée à la
discrétion de l'administration ne suffirait

pas à éliminer la discrimination interdite
par l'article 95. La réglementation natio
nale ne posséderait une structure compa
tible avec cette disposition que si elle
admettait la valeur de la quantité de pa
pier incorporée au produit fini comme
constituant la base sur laquelle doit s'éva
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luer le montant de la redevance grevant
le produit importé obtenu par la transfor
mation de la matière première. Selon
Meroni, même le régime nouveau intro
duit par le décret ministériel du 26 juin
1976 laisserait subsister des discrimina
tions.

Quant à la décision du Conseil directeur
de l'ENCC de réduire de 2/3 la base impo
sable pour les papiers peints importés
aux fins de la redevance ENCC, elle se
rait également contraire aux dispositions
communautaires aussi longtemps que la
réglementation interne n'aura pas prévu
que la valeur du papier incorporé dans le
produit est l'assiette unique et uniforme
de la taxation, tant pour les produits na
tionaux transformés que pour les pro
duits similaires importés.

Attendu qu'à l'audience du 25 janvier
1977, la défenderesse au principal repré
sentée par MM. Ubertazzi et Capelli, avo
cats au barreau de Milan, l'ENCC repré
sentée par Me Marchesini, avocat au bar
reau de Milan, la Commission des Com
munautés européennes représentée par
son agent, M. Abate, et le gouvernement
de la République italienne, représenté
par son agent, M. Fiumara, ont été enten
dus en leurs observations orales.

Au cours de l'audience publique, le gou
vernement de la République italienne a
présenté les observations suivantes. En ce
qui concerne la conformité du système
de subventions ENCC avec l'article 30

du traité, il affirme que la circonstance
que l'achat de papier journal importé ne
profiterait de la subvention que si l'impor
tation a été effectuée par l'intermédiaire
de l'ENCC ne viole pas cette disposition.
Cette condition ne limiterait pas l'impor
tation mais la dirigerait à travers certains
canaux. Si même une limitation indirecte

devait en résulter, elle correspondrait aux
limitations qui résultent nécessairement
de toute forme d'aide. La compatibilité
avec le traité du système ENCC ne de
vrait dès lors être examinée qu'au regard
des articles 92 à 94 du traité. La distinc

tion élaborée par la Commission entre

les éléments matériels de l'aide (tels que
sa justification économique, la nature des
productions qui en bénéficient et l'impor
tance de la subvention) relevant des arti
cles 92 et 94 du traité et les conditions
formelles, telles les conditions d'accès à
la subvention, qui pourraient relever en
tant que telles d'autres dispositions du
traité, serait arbitraire. La condition d'ac
cès à l'aide, étant une modalité de l'aide,
la caractériserait et en ferait donc partie
intégrante.

La modification intervenue sur ce point à
partir du 1er janvier 1974 et consacrée par
la loi n° 172 du 6 juin 1975 et le décret
ministériel du 13 janvier 1976 ne prouve
rait pas l'incompatibilité du régime anté
rieur. Il s'agissait seulement d'éliminer
les incertitudes qu'aurait engendrées le
régime précédent.

Le gouvernement italien examine ensuite
les questions se rapportant à l'article 95
du traité. D'après lui, l'affirmation que les
bases imposables seraient différentes
pour les produits nationaux et les pro
duits importés serait erronée. L'article 1
du décret ministériel du 3 juillet 1940 dis
tinguerait trois hypothèses d'imposition
pour le produit national:
1) S'il s'agit d'une cession de papier ou

carton, la contribution est prélevée sur
le montant net de la facture à l'occa

sion de la première cession par la pa
peterie;

2) s'il s'agit d'une cession du produit fini,
il y a imposition sur 70 % du mon
tant net de la facture à l'occasion de la

première cession;
3) s'il y a emploi ou consommation di

recte du carton ou du papier par la
papeterie mais à des fins différentes
de la production du produit fini, il y a
imposition pleine à l'occasion de l'uti
lisation ou de la consommation sur le
montant de la valeur de la marchan

dise (papier) employée.

Dans les trois hypothèses la base impo
sable serait la même, la teneur en papier.
Dans la deuxième hypothèse où normale
ment la teneur en papier serait élevée, on
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recourrait à un taux forfaitaire, 70 %, ce
taux étant censé représenter la part du
papier dans la valeur du produit fini. Ce
pendant comme ce forfait pourrait se ré
véler trop élevé, le ministre serait autorisé
sur demande à réduire ce coefficient.

D'après le gouvernement italien, cette
possibilité de réduction existerait égale
ment pour les produits importés en vertu
non pas d'une pratique administrative
mais d'une interprétation exacte des arti
cles 8 et 9. L'article 9 qui prévoit la réduc
tion renverrait à l'article 1, qui serait éga
lement mentionné dans l'article 8 appli
cable aux importations.

On ne pourrait pas non plus arguer du
caractère discrétionnaire de la compé
tence conférée au ministre par l'article 9
en vue de réduire le coefficient de 70 %

pour y voir un élément de discrimination
au détriment des produits importés, car
ce caractère discrétionnaire concernerait

aussi bien les produits nationaux que les
produits importés.

Quant à l'objection que l'assiette de la
contribution serait différente en ce que
pour le produit importé elle inclurait des
éléments exclus pour les produits natio
naux, le gouvernement italien estime

qu'il s'agit d'une équivoque. Substantielle
ment la seule diversité apparente serait
constituée par les dépenses de transport
jusqu'à la frontière dont il faut tenir
compte seulement pour les produits im
portes. Ce serait là une différence qui ne
constituerait pas une discrimination: la
situation du produit importé et celle du
produit national ne deviendraient compa
rables qu'à partir de l'introduction du pro
duit dans le circuit de consommation en
Italie.

En ce qui concerne un droit éventuel à
restitution de la part des entreprises ayant
payé la contribution, le gouvernement ita
lien rappelle son point de vue déjà ex
primé dans les affaires 33-76 (arrêt du 16
décembre 1976, Rewe (non publié) et
77-76, Cucchi (procédure en cours)), que
l'effet direct des normes communautaires

sur l'interdiction des taxes d'effet équiva
lant à des droits de douane ne peut être
invoqué pour réclamer le remboursement
des droits payés avant qu'ils n'aient été
qualifiés de taxes d'effet équivalent. La
même conclusion vaudrait mutatis mutan

dis pour les articles 30 et 95 du traité.

Attendu que l'avocat général a présenté
ses conclusions à l'audience du 10 février

1977;

En droit

1 Attendu que, par ordonnance du 25 juin 1976, parvenue au greffe de la Cour
de justice le 26 juillet 1976, le Pretore de Milan a posé, en vertu de l'article
177 du traité CEE, diverses questions tendant à l'interprétation des articles 30
et 95 du traité;

que ces questions ont été soulevées dans le cadre d'un litige opposant un ache
teur italien de papier peint importé, défendeur au principal, à son vendeur ita
lien, demandeur au principal, qui lui a porté en compte une quote-part de la
redevance qu'il avait antérieurement, à l'occasion de l'importation de la mar
chandise en Italie, versée à l'Ente nazionale per la cellulosa e per la carta,
ci-après ENCC, en vertu de la loi n° 868 du 13 juin 1940 (Gazzetta ufficiale
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n° 170 du 22. 7. 1940), de la loi n° 168 du 28 mars 1956 (Gazzetta ufficiale n°
79 du 3. 4. 1956) et du décret ministériel du 3 juillet 1940 (Gazzetta ufficiale
n° 175 du 27. 7. 1940);

2 que l'ENCC est un organisme de droit public italien destiné à encourager et à
régler, notamment au moyen de subventions, la production de cellulose et de
papier dans cet État membre;

que parmi les aides dont l'ENCC assume la gestion figurent, pour une part
importante, des subventions aux entreprises d'édition de presse en vue de leur
permettre d'obtenir à prix réduit le papier acheté aux papeteries et utilisé aux
fins d'édition;

que l'activité de l'ENCC est financée par des redevances perçues sur la cellu
lose, les papiers et cartons de fabrication nationale, à différents stades de leur
production ou commercialisation, et sur les mêmes produits importés, à l'occa
sion de leur importation;

3 que les dispositions légales italiennes ci-dessus citées permettent à l'importa
teur qui a payé à l'ENCC la redevance qui lui était réclamée, d'en répercuter
une partie sur les acheteurs ultérieurs;

que pour justifier son refus de payer cette quote-part le défendeur au principal
fait valoir, d'une, part, que le mécanisme d'aide institué par les dispositions lé
gislatives en question serait, dans son ensemble, incompatible avec le traité
parce qu'il violerait l'article 30 dudit traité, de sorte qu'il ne pourrait légale
ment justifier la perception des redevances réclamées au demandeur au princi
pal ni, par conséquent, permettre à ce dernier de les répercuter partiellement
sur son acheteur, et, d'autre part, que, considérée en elle-même, la redevance
litigieuse constituerait une imposition intérieure discriminatoire contraire à
l'article 95 du traité;

4 attendu qu'il convient de préciser que la violation alléguée de l'article 30 résul
terait du fait que l'octroi, par l'ENCC de subventions aux entreprises de
presse afin de leur permettre d'obtenir à meilleur compte du papier journal
aurait été, à l'époque, subordonné à la condition qu'il s'agisse de papier jour
nal produit en Italie ou importé par l'ENCC, à l'exclusion du papier journal
directement importé depuis un autre État membre;

qu'en ce qui concerne la redevance exigée par l'ENCC, la violation de l'article
95 du traité résulterait de la circonstance que l'assiette de la redevance serait
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différente pour les papiers et cartons ou produits de papeterie (dont le papier
peint) suivant qu'ils étaient produits en Italie ou importés;

5 attendu que les questions posées soulèvent essentiellement le point de savoir
si une juridiction nationale, invitée à se prononcer sur la compatibilité avec le
traité d'un système d'aides d'État au sens de l'article 92 ou sur certaines de ses
modalités, peut prendre en considération une violation éventuelle des articles
30 et 95 et, dans l'affirmative, quels sont les critères permettant de déceler,
dans des cas comme ceux de l'espèce, une violation desdits articles;

qu'il y a lieu de remarquer que ces questions se réfèrent à la situation qui exis
tait antérieurement à la modification du régime d'aides en question, exigée
par la Commission en vertu des compétences que lui confère l'article 93, para
graphe 2, du traité et effectuée par l'Etat italien à compter du 1er janvier 1974;

Sur les trois premières questions

6 Attendu que, par la première question, il est demandé si: «un système de sub
ventions, intéressant un organisme de droit public et fondé sur une réglemen
tation interne qui (pour la période en cause) permet aux éditeurs nationaux de
recevoir, à un prix réduit, le papier de journal produit par les seules papeteries
nationales, alors que le papier de journal importé des pays membres ne peut
être acheté qu'au prix entier, du fait qu'il ne bénéficie d'aucune subvention,
constitue une mesure d'effet équivalant à une restriction quantitative à l'impor
tation, interdite par les articles 30 et suivants du traité CEE»;

qu'en ce qui concerne cette question, il y a lieu de préciser qu'il ressort des
éléments ci-dessus relevés qu'il doit y être répondu, compte tenu de la circons
tance qu'à l'époque l'exclusion du bénéfice des aides à la presse visait les seuls
papiers importés directement sans passer par l'intermédiaire de l'ENCC;

que la seconde question vise à savoir si «l'illégalité éventuelle, en vertu de l'ar
ticle 30 du traité CEE ou d'un autre texte communautaire (en particulier la di
rective 70/50 du 22 décembre 1969), du système des subventions visé ci-des
sus, compte tenu du fait que ce système est financé par des contributions para
fiscales appliquées sur les produits de papeterie importés des autres pays mem
bres, rend à son tour ces contributions illégales — uniquement celles qui sont
perçues sur les produits importés — étant donné que leur recette est destinée
à financer une activité contraire aux dispositions du traité et par conséquent
illicite»;
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que, par la troisième question, il est demandé «si en cas de réponse affirmative
aux questions précédentes, la réglementation des articles 30 et suivants du
traité CEE est directement applicable et engendre, pour les importateurs de
produits communautaires, un droit subjectif à demander la restitution des
contributions versées (et à partir de quelle date)»,

7 attendu qu'il y a lieu de répondre conjointement à ces trois questions;

8 attendu que l'article 30 du traité, en interdisant toute restriction quantitative
ou mesure d'effet équivalant à l'importation, vise, d'une part, les mesures
ayant le caractère de prohibition totale ou partielle d'importation et, d'autre
part, ainsi qu'il est indiqué dans la directive de la Commission 70/50 du 22
décembre 1969 (JO n° L 13 du 19. 1. 1970, p. 29) «les mesures, autres que
celles applicables indistinctement aux produits nationaux et aux produits im
portés, qui font obstacle à des importations qui pourraient avoir lieu en leur
absence y compris celles qui rendent les importations plus difficiles ou oné
reuses que l'écoulement de la production nationale»;

9 attendu que, pour étendu que soit le champ d'application de l'article 30, il ne
comprend cependant pas les entraves visées par d'autres dispositions spécifi
ques du traité;

qu'en effet, les conséquences juridiques de l'application ou d'une violation
éventuelle de ces différentes dispositions devant être déterminées en raison de
leur objet propre dans l'ensemble des objectifs du traité, ces conséquences peu
vent être de nature différente, ce qui implique la nécessité de distinguer leurs
champs d'application respectifs, étant réservé cependant le cas des situations
pouvant tomber simultanément sous l'application de deux ou plusieurs dispo
sitions du droit communautaire;

qu'ainsi les entraves de nature fiscale ou d'effet équivalent visées par les arti
cles 9 à 16 et 95 du traité ne relèvent pas de l'interdiction de l'article 30;

10 que, de même, la circonstance qu'un système d'aides d'État ou au moyen de
ressources d'État est susceptible, par le seul fait qu'il favorise certaines entre
prises ou productions nationales, d'entraver, à tout le moins indirectement,
l'importation de produits similaires ou concurrents en provenance des autres
États membres, ne suffit pas, à elle seule, pour assimiler, en tant que telle, une
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aide à une mesure d'effet équivalant à une restriction quantitative au sens de
l'article 30;

11 attendu, par ailleurs, que l'incompatibilité des aides avec le marché commun,
édictée à l'article 92, paragraphe 1, n'est, ainsi qu'il apparaît tant des paragra
phes 1 et 3 de l'article 92 que du paragraphe 2, alinéa 3, de l'article 93, ni ab
solue ni inconditionnelle;

que non seulement des exceptions sont prévues au paragraphe 2 de l'article
92, mais qu'en outre tant l'article 92 que l'article 93 accordent à la Commis
sion un large pouvoir d'appréciation et au Conseil un pouvoir étendu en vue
d'admettre des aides d'État par dérogation à l'interdiction générale du para
graphe 1 de l'article 92;

12 que de l'ensemble de ces considérations il résulte que le traité, en organisant
par l'article 93 l'examen permanent et le contrôle des aides par la Commis
sion, entend que la reconnaissance de l'incompatibilité éventuelle d'une aide
avec le marché commun résulte, sous le contrôle de la Cour de justice, d'une
procédure appropriée dont la mise en œuvre relève de la responsabilité de la
Commission;

que les particuliers ne sauraient, dès lors, en invoquant le seul article 92,
contester la compatibilité d'une aide avec le droit communautaire devant les
juridictions nationales, ni demander à celles-ci de se prononcer, à titre princi
pal ou incident, sur une incompatibilité éventuelle;

qu'une interprétation à ce point extensive de l'article 30 qu'elle assimilerait,
en tant que telle, une aide, au sens de l'article 92, à une restriction quantita
tive visée à l'article 30, aurait pour effet d'altérer la portée des articles 92 et 93
du traité et de porter atteinte au système de distribution de compétences que
le traité a visé en instaurant la procédure d'examen permanent décrite à l'ar
ticle 93;

13 attendu que l'interdiction des restrictions quantitatives et des mesures d'effet
équivalent édictée à l'article 30 du traité est impérative, explicite et ne néces
site, pour sa mise en œuvre, aucune intervention ultérieure des États membres
ou des institutions communautaires;

qu'elle a, dès lors, un effet direct et engendre, pour les particuliers, des droits
que les juridictions nationales doivent sauvegarder et cela au plus tard à
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l'expiration de la période de transition, c'est-à-dire au 1er janvier 1970, ainsi
qu'il ressort des termes de l'article 32, alinéa 2, du traité;

14 attendu que des modalités d'une aide qui contreviendraient à des dispositions
particulières du traité, autres que les articles 92 et 93, peuvent être à ce point
indissolublement liées à l'objet de l'aide qu'il ne serait pas possible de les ap
précier isolément, de sorte que leur effet sur la compatibilité ou l'incompatibi
lité de l'aide dans son ensemble doit alors nécessairement être apprécié à tra
vers la procédure de l'article 93;

qu'il en va cependant différemment lorsqu'il est possible, dans l'analyse d'un
régime d'aides, d'isoler des conditions ou éléments qui, bien que faisant partie
de ce régime, peuvent être considérés comme n'étant pas nécessaires à la réali
sation de son objet ou à son fonctionnement;

que, dans cette dernière hypothèse, il n'y a pas de motifs tirés de la répartition
de compétences découlant des articles 92 et 93 pour conclure que dans le cas
de violation d'autres dispositions du traité, ayant effet direct, ces dispositions
ne pourraient être invoquées devant les juridictions nationales en raison du
seul fait que l'élément visé constituerait une modalité d'une aide;

15 que si une aide comporte fréquemment par elle-même une protection et, par
tant, un certain cloisonnement du marché par rapport aux productions des
entreprises qui n'en bénéficient pas, cette circonstance ne saurait impliquer
des effets restrictifs qui iraient au-delà de ce qui est nécessaire pour que l'aide
puisse atteindre les objectifs admis par le traité;

que tel serait le cas d'une modalité qui accorderait l'aide à des opérateurs éco
nomiques qui s'approvisionnent en produits importés par l'intermédiaire d'un
organisme d'État, mais la refuserait en cas d'importation directe, lorsque cette
distinction ne serait manifestement pas nécessaire à la réalisation de l'objectif
de ladite aide ou à son fonctionnement;

16 attendu cependant que, en réponse à la deuxième question, il y a lieu de préci
ser que l'existence dans un système d'aides d'un élément qui constituerait
éventuellement une mesure d'effet équivalant à une restriction quantitative
non nécessaire à la réalisation de l'objectif de l'aide n'autorise pas les juridic
tions nationales à déclarer le régime d'aides dans son ensemble incompatible
avec le traité ni, par conséquent, à estimer de ce seul fait illégales les contri
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butions qui financent l'aide, motif pris de ce qu'elles financeraient une aide
incompatible avec le traité;

17 qu'il y a donc lieu de répondre aux trois premières questions: a) que l'article
30 du traité a un effet direct et engendre, au plus tard à la fin de la période de
transition, dans le chef des justiciables des droits que les juridictions natio
nales doivent sauvegarder; b) que les aides visées aux articles 92 et 93 du traité
ne relèvent pas, en tant que telles du champ d'application de l'interdiction
des restrictions quantitatives à l'importation et des mesures d'effet équivalent
édictée par l'article 30 mais que des modalités d'une aide, non nécessaires à
son objet ou à son fonctionnement, qui contreviendraient à cette interdiction
peuvent être, de ce chef, reconnues incompatibles "avec cette disposition; c)
que la circonstance qu'une modalité d'une aide, non nécessaire à son objet ou
à son fonctionnement, serait incompatible avec une disposition du traité autre
que les articles 92 et 93, n'a pas pour effet de vicier l'aide dans son ensemble
ni d'entacher, de ce chef, d'illégalité le système de financement de ladite aide;

Sur la quatrième question

18 Attendu que par la quatrième question il est demandé si «en cas de réponse
négative aux questions précédentes, l'interdiction d'opérer des discriminations
fiscales, introduite par l'article 95 du traité, concerne aussi les contributions
spéciales qui grèvent tant les marchandises nationales que les marchandises
importées et dont la recette est destinée à des organismes publics inférieurs
autres que l'État»;

que, compte tenu des réponses apportées aux trois premières questions, il pa
raît indiqué de répondre à la quatrième;

19 attendu que, l'article 95 du traité visant les impositions intérieures de quelque
nature qu'elles soient, la circonstance qu'une imposition ou redevance est
perçue par un organisme de droit public autre que l'État ou à son profit, et
constitue une taxe spéciale ou affectée à une destination particulière, ne sau
rait la faire échapper au champ d'application de l'article 95 du traité;

Sur les cinquième et sixième questions

20 Attendu que, par la cinquième question, il est demandé s'il existe «une discri
mination interdite par l'article 95 dans le cas où l'application des contribu

577



ARRÊT DU 22-3-1977 – AFFAIRE 74-76

tions visées ci-dessus, sur le produit national (en l'espèce, le papier peint), est
effectuée sur une base imposable constituée par le prix du papier seul, consi
déré comme matière première, alors que la base imposable pour l'application
de la contribution sur le produit importé correspondant résulte de sa valeur
globale: en entendant par valeur globale du produit importé, le coût du pro
duit fini indiqué sur la facture (composé par conséquent du coût de la matière
première à l'origine, plus la valeur ajoutée) augmenté des frais de charge ou
d'embarquement, de commission, d'assurance, de transport, etc., jusqu'à la
frontière, même si ces frais ne sont pas inclus en tout ou en partie dans la fac
ture du vendeur»;

que la sixième question tend à savoir si, «au cas où il résulterait de la réponse
à la cinquième question que l'application d'une contribution, de manière dis
criminatoire, en raison de la base imposable plus élevée sur laquelle elle est
calculée pour les seuls produits importés, est interdite, l'article 95 du traité
engendre, pour les importateurs de produits en provenance de pays de la Com
munauté, le droit subjectif de demander la restitution de la partie de ladite
contribution payée en excédent à partir du 1er janvier 1962, date du début de
la deuxième étape»;

21 attendu que, pour l'application de l'article 95 du traité, il y a lieu de prendre
en considération non seulement le taux de l'imposition intérieure frappant di
rectement ou indirectement les produits nationaux et importés, mais égale
ment l'assiette et les modalités de la perception de ladite taxe;

que dès que des différences à cet égard auraient pour résultat une imposition
supérieure, au même stade de production ou de commercialisation, du produit
importé par rapport au produit national similaire, il y aurait violation de l'in
terdiction de l'article 95;

que tel serait le cas, dans l'hypothèse d'une imposition calculée sur la valeur
du produit, si pour le seul produit importé étaient pris en considération des
éléments d'évaluation de nature à en augmenter la valeur par rapport au pro
duit national correspondant;

que la circonstance que l'administration disposerait d'un pouvoir discrétion
naire lui permettant, tant pour les produits nationaux que pour les produits
importés, de consentir des diminutions d'impôt dans des cas concrets, ne sau
rait éliminer la discrimination incompatible avec l'article 95;

22 attendu qu'ainsi qu'il a été dit pour droit par la Cour, en dernier lieu par son
arrêt du 17 février 1976 affaire 45-75, Rewe, Recueil 1976, p. 193, l'article 95
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du traité a un effet direct et engendre pour les justiciables des droits que les
juridictions nationales doivent sauvegarder;

qu'il appartient, cependant, au juge national, dans le cadre de son propre sys
tème juridique, de déterminer si une imposition intérieure discriminatoire au
sens de l'article 95 doit être considérée comme indue dans son intégralité ou
seulement pour autant qu'elle frappe le produit importé dans une mesure plus
lourde que le produit national;

Sur les dépens

23 Attendu que les frais exposés par le gouvernement de la République italienne
et la Commission des communautés européennes, qui ont soumis des observa
tions à la Cour, ne peuvent faire l'objet de remboursement;

que la procédure revêtant à l'égard des parties au principal le caractère d'un
incident soulevé devant la juridiction nationale, il appartient à celle-ci de sta
tuer sur les dépens;

par ces motifs,

LA COUR,

statuant sur les questions à elle soumises par le Pretore de Milan par ordon
nance du 25 juin 1976, dit pour droit:

1) L'article 30 du traité a un effet direct et engendre, au plus tard
à la fin de la période de transition, dans le chef des justicia
bles, des droits que les juridictions nationales doivent sauvegar
der;

2) Les aides visées aux articles 92 et 93 du traité ne relèvent, pas
en tant que telles du champ d'application de l'interdiction des
restrictions quantitatives à l'importation et des mesures d'effet
équivalent édictée par l'article 30, mais des modalités d'une
aide, non nécessaires à son objet ou à son fonctionnement, qui
contreviendraient à cette interdiction peuvent être, de ce chef,
reconnues incompatibles avec cette disposition;

3) La circonstance qu'une modalité d'une aide, non nécessaire à
son objet ou à son fonctionnement, serait incompatible avec
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une disposition du traité autre que les articles 92 et 93 n'a pas
pour effet de vicier l'aide dans son ensemble ni d'entacher, de
ce chef, d'illégalité le système de financement de ladite aide;

4) L'article 95 du traité visant les impositions intérieures de
quelque nature qu'elles soient, la circonstance qu'une imposi
tion ou redevance est perçue par un organisme de droit public
autre que l'État ou à son profit, et constitue une taxe spéciale
ou affectée à une destination particulière, ne saurait la faire
échapper au champ d'application de l'article 95 du traité;

5) Pour l'application de l'article 95 du traité, il y a lieu de prendre
en considération non seulement le taux de l'imposition inté
rieure frappant directement ou indirectement les produits na
tionaux et importés, mais également l'assiette et les modalités
de la perception de ladite taxe.

Dès que des différences à cet égard auraient pour résultat une
imposition supérieure, au même stade de production ou de
commercialisation, du produit importé par rapport au produit
national similaire, il y aurait violation de l'interdiction de l'ar
ticle 95;

6) Il appartient au juge national, dans le cadre de son propre sys
tème juridique, de déterminer si une imposition intérieure dis
criminatoire au sens de l'article 95 doit être considérée comme

indue dans son intégralité ou seulement pour autant qu'elle
frappe le produit importé dans une mesure plus lourde que le
produit national.

Kutscher Donner Pescatore Mertens de Wilmars Sørensen

Mackenzie Stuart O'Keeffe Bosco Touffait

Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg le 22 mars 1977.

Le greffier

A. Van Houtte

Le président

H. Kutscher
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